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COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU 

CONSEIL COLLÉGIAL DU ROMO PHOTO CLUB DU  

MARDI 03 SEPTEMBRE 2024 

 

 

 

Présidente de séance : Solange Rose  

Membres du Conseil Collégial présents : 

Jean Claude Lailliau, Thierry Letuillier, Jean-Luc Boileau, Marcel Covello, Jérôme Bouet,  

Michel Gaudron (qui a dû quitter la réunion à 19h15) 

Invités permanents présents : 

Franck Lachaume, (Secrétaire, sans pouvoir de décision) 
 
Adhérent invité : 
Floriane Szafraniec 
 
Absents ou excusés :  

Néant  

 

Ordre du jour de la réunion : 

 Présentation du bilan comptable et du nombre d’adhérents. 

 Point sur le rétro planning des expositions et dates butoirs des actions à mener en 

septembre et octobre. 

 Point sur la restructuration de la commission impression 

 

 Point sur la commission photos. 

 

 Approbation du règlement intérieur modifié. 

 

 Validation de l’organigramme et principalement des candidatures pour les 

commissions internet, impression et macro. 

 

 Point sur le sondage « La météo du Club » 



2 
 

Présentation du bilan comptable pour juillet et août 2024 présenté par Michel 

Gaudron (Trésorier). 

 
Suite à l’exclusion de Pierre Boulay, et les démissions de Bernard Leverd, Dominique 

Peschard et Vincent Auger, le nombre d’adhérents au 3 septembre 2024 est de 45. 

 

Le 31 juillet 2024 : 

Compte chèques : 1412.35 € 
Livret association : 5185.52 € 
Compte titres : 20 € 
Le solde en banque disponible le 31 juillet 2024 est de 6617.87 € 
 
Pour le mois de juillet les mouvements sont les suivants : 
Les recettes : 1741.00 € 
Les dépenses : 1162.98 € 
 
 

Le 31 août 2024 : 

Compte chèques : 1341.46 € 
Livret association : 5185.52 € 
Compte titres : 20 € 
Le solde en banque disponible le 31 juillet 2024 est de 6546.98 € 
 
Pour le mois d’août les mouvements sont les suivants : 
Les recettes : 0 € 
Les dépenses : 70.89 € 
 
Il reste à payer le baptême de l’air de trois adhérents qui aura lieu le 20 septembre 2024, 

soit 297 €. 

 

Jean Claude Lailliau confirme que le dernier baptême de l’air au-dessus des étangs de 

Sologne est programmé le 20 septembre 2024. 

 

----------------------------------------------------- 

 

Jean Luc Boileau. Point sur les dépenses à prévoir pour le fonctionnement de la 

commission logistique. 

Concernant l’achat de passes partout, une société est en cours d’étude, à qui des 

échantillons vont être demandés. 

Le tarif est intéressant pour les passes partout en 30X40 et 1.4 millimètre d’épaisseur. Ce 

qui éviterait à la commission de les concevoir. 

Pour les cadres : Le club dispose d’un stock suffisant de 32 cadres en 50X70. Cependant, 

il faut prévoir l’achat d’autres tailles en 40X50 ou 40X60 qui coûtent environ 19 euros pièce, 

pour satisfaire les besoins de certaines expositions. Le stock idéal serait d’une vingtaine de 

cadre. 

Pour rappel, lors des expositions, les adhérents payent les impressions photos et le club 

fourni les cadres. 
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Il est également nécessaire de prévoir l’achat pochettes cartonnées (cartons à dessins) pour 

la protection des photos. 

La commande de trois bâches avec Katia est toujours en cours. 

 

Jean Luc Boileau et Jean Claude Lailliau, Point sur le retro planning des expositions 

et des animations. 

 Exposition au Foyer Serrault. 

Du 6 septembre au 20 décembre 2024. 

La mise en place a été réalisée le lundi 2 septembre 2024. Les exposants du club sont, 

Jérôme Bouet, Laurence Arnaudin, Jean Luc Boileau et Thierry Letuillier. Cette exposition 

est gérée par la municipalité de Romorantin. 

Le vernissage ou tous les adhérents du club sont invités à lieu le vendredi 6 septembre à 

18h00. 

 Exposition à la MAJO (Ethic Etapes). 

Cette exposition se déroule dur trois soirées, les 4, 11 et 18 septembre 2024.  

La mise en place se fera les trois mercredi avant l’ouverture aux invités. Les photos sur le 

thème de la Sologne y seront exposées. 

Les soirées des 4 et 11 septembre ont pour destination de faire découvrir la Sologne aux 

invités, 25 clichés sur cette région sont exposés et un diaporama conçu par Robert Brakha, 

sur la ville de Romorantin d’hier et d’aujourd’hui sera diffusé.  

Le 18 septembre 2024, la soirée est sous la forme d’un marché avec la présence de 

vendeurs locaux et le club expose 2 grilles de photos et va proposer à la vente des photos 

sur passes partout. 

 

 Exposition à la médiathèque de Romorantin. 

Elle se tiendra du 24 septembre au 9 octobre 2024. 10 grilles sont mises à disposition 

pour exposer les photos du club. 

La mise en place se fera le 24 septembre 2024 et le démontage est prévu le 5 octobre. Il va 

être demandé à ce que ce démontage soit fait le 4 octobre 2024. 

Dans le cadre de cette exposition, le 3 octobre2024 à 18h00, Jérôme Bouet animera une 

conférence sur les reflets en affut flottant. Elle aura lieu à la Fabrique Normant. 

Des photos encadrées ont été demandées aux adhérents pour agrémenter cette exposition. 

 

 Exposition du club au musé Matra. 

Du 18 au 20 octobre 2024.  

Une communication urgente va être faite par le secrétaire pour connaître les souhaits des 

adhérents concernant le format des photos qui seront exposées, A3 ou A4 avec le prix des 

tirages 4 euros pour le A4 et 8 euros pour les A3, à la charge des adhérents. 
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Un point sur les besoins de passes partout va être réalisé par la même occasion. 

Préparation du flyers et des affiches pour cette exposition. L’affiche aura le même format 

que celle de l’année précédente en y ajoutant la mention « Entrée Gratuite ». Les quantités 

à imprimer reste à définir. 

 

La photo du photographe invité d’honneur Benjamin Saussaye, qui doit agrémenter notre 

affiche doit nous être envoyée pour le 6 septembre 2024. 

 

 Intervention de Marcel Covello et Laurence Arnaudin à la médiathèque. 

Le 23 octobre 2024, ces deux adhérents vont intervenir auprès de jeunes sur le thème de 

la photo connectée. 

 Sujets Divers. 

Jean Luc Boileau demande de prévoir le remplacement des photos exposées à la MAJO. 

 Préparation de la conception du calendrier 2025. 

Prévoir le choix des photos pour la conception du calendrier 2025, l’échéance pour ce choix 

est donnée à la commission photo au 27 septembre. 

Une réunion de cette commission va être programmée le 20 septembre 2024 pour choisir 

les photos qui seront retenues. 

 

Jérôme Bouet, point sur la commission impression : 

La restructuration de la commission impression est lancée. 9 adhérents se sont portés 

volontaires pour intégrer cette commission, et la première séance de formation s’est tenue 

le 29 août 2024. Une deuxième séance est programmée le samedi 7 septembre 2024. 

A ce jour, les imprimantes fonctionnent parfaitement, et les premiers tirages photos pour les 

expositions à venir ont été réalisés avec succès. 

Point sur les dépenses à prévoir pour le fonctionnement cette commission. 

Prévoir l’achat de papier photo et de cartouches d’encre. 

Concernant le papier, le semi gloss donne de bons résultats. 

Il serait souhaitable d’investir dans du papier qualitatif en format 10X15 ou 13X18 pour 

réaliser les tirages d’essais. 

Jérôme et Thierry propose d’acheter uniquement du papier Epson de plusieurs gammes. 

Papier qui a déjà tous les profils au niveau des imprimantes du club. 

Le papier en stock au club devra être utilisé en priorité avant d’investir. 

Concernant les cartouches d’encre, Catherine Chansac à soumis l’idée d’acheter des 

cartouches Epson périmées. Ce qu’elle utilise et qui apparemment fonctionne parfaitement. 

La commission va étudier cette piste. 

Une boite de papier Canson qui se trouvait chez Bernard Leverd qui réalisait des tirages 

pour certains adhérents depuis son domicile a été restituée au club. 
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L’activité de Jérôme ne va pas lui permettre de gérer les deux commissions impression et 

photos. Le Conseil Collégial va étudier qui pourrait reprendre la responsabilité de la 

commission photo. 

 

Approbation des modifications du règlement intérieur. 

Après une dernière lecture et quelques modifications réalisées, le règlement intérieur est 

validé à l’unanimité. 

Il sera mis en ligne sur le site du RPC prochainement. 

 

Validation de l’organigramme du club. 

Ce document est validé à l’unanimité.  

Cependant il devra être agrémenté par les fonctions de chacun au sein des commissions 

pour que les adhérents sachent à qui s’adresser en cas de besoins. 

 

Point sur le sondage « La Météo du Club » 

28 adhérents ont répondu à ce sondage. Une présentation des remarques est faite aux 

membres du Conseil Collégial par le secrétaire qui a géré ce sondage. 

Les principales remarques qui sont revenues de la part de plusieurs adhérents sont les 

suivantes : 

 Beaucoup de demandes sur le contenu des séances de projection, avec des 

demandes de tutos, explications plus enrichies, moins de photos projetées, 

intervention extérieure… 

 

 Plusieurs remarques sur les commissions, le fonctionnement, leurs rôles, l’utilisation 

du matériel… 

 

 Des demandes sur les sorties, avec des organisations le week-end pour les non 

retraités. 

 

 Demandes sur la mise en place de formation et d’ateliers 

 

L’ensemble de ces retours va être diffusé aux adhérents, et le Conseil Collégial s’engage à 

prendre des dispositions pour répondre au mieux aux différentes remarques, interrogations 

et suggestions. 
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Proposition de la rédaction d’un journal du club. 

Franck Lachaume, se propose pour rédiger un petit journal qui pourrait se nommer ‘La 

gazette du RPC » (4 pages certainement trimestrielles) sur la vie du club. Celui-ci pourrait 

permettre d’améliorer la communication au sein du club. 

Le Conseil Collégial est favorable pour cette mise en place.  

 

La réunion se termine à 22h30. 

 

 

La prochaine réunion se tiendra : 

Le mardi 1eroctobre 2024 sous la présidence de 

Thierry LETUILLIER 

L’invitée à cette réunion sera Catherine CHANSAC. 

 

 


